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Classification des fonctions  1 
 

Commission paritaire de l'industrie alimentaire 
 
 

1180009 Conserves de légumes, légumes déshydratés, choucroute, légumes en 
saumure, préparation des légumes secs, surgelés et congelés, le nettoyage ou la 

préparation de légumes frais. 

 
 
A.R. valable du 1.1.1968 au 31.12.1968 et tacitement reconductible. 
 
 
Classification 
 
 
Accord entre parties du 27.10.1967 
 
29.3.1968 - A.R. rendant obligatoire la convention collective de travail du 19.12.1967 
de la C.P.N. de l'Industrie Alimentaire fixant la classification professionnelle des 
ouvriers et ouvrières occupés dans l'industrie des légumes (M.B. 24.4.68) 
 
Erratum : M.B - 7.5.1968 
 
Convention collective fixant la classification professionnelle des ouvriers et ouvrières 
occupés dans l'industrie des légumes. 
 
 

I - Champ d'application. 
 
Art. 1 - La présente convention collective de travail est applicable aux employeurs et 
aux ouvriers et ouvrières des entreprises de conserves de légumes, légumes 
déshydratés, choucroute, légumes en saumure, préparation de légumes secs, 
légumes congelés et surgelés.  
 
 

II - Classification. 
 
Art. 2 - Les ouvriers et ouvrières sont classés en catégories d'après la classification 
des fonctions reprises ci-dessous, qui constitue une classification minimum.  
 
Dans les entreprises où certaines de ces fonctions comporteraient une qualification 
plus élevée que celle prévue dans la classification reprise ci-dessous, l'adaptation de 
la classification de ces fonctions est à examiner sur le plan de l'entreprise. 
 

Désignation des fonctions Nombre de points 

Catégorie I 

1.      Préposé à l'unscrambler (boîtes pleines 76 

2.      Préposé à la récupération des divers emballages 77 

3.      Préposé à l'entrée de l'autoclave continu 79 
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4.      Préposé à la mise en forme des cartons 80 

5.      Manutentionnaire léger en usine 85 

6.      Préposé à l'encartonnage manuel (sans 
manutention de cartons pleins 

87 

7.      Préposé à l'alimentation manuelle de l'étiqueteuse 
(sans manutention de cartons pleins) 

88 

8.      Préposé au jutage manuel des récipients 89 

9.      Préposé à l'emboîtage manuel des légumes 90 

10. Préposé au placement des boîtes vides sur la 
goulotte 

90 

11. Aide du sertisseur sur machine semi-automatique 92 

12. Préposé au nettoyage et au parage manuel des 
légumes 

92 

13. Préposé à l'inspection des légumes sur table de 
triage 

92 

14. Préposé au remplissage manuel des cages 92 

 
 

Désignation des fonctions Nombre de points 

Catégorie II 

1.      Préposé à l'unscrambler (boîtes vides) 95 

2.      Préposé à l'encartonnage manuel (avec 
manutention des cartons remplis) 

97 

3.      Préposé à l'emboîteuse automatique 97 

4.      Préposé à l'encartonneuse automatique (boxer) 99 

5.      Préposé à l'emboîteuse semi-automatique 99 

6.      Préposé au stockage et au déstockage en vrac 99 

7.      Préposé au triage des légumes (avec 
manutention des bacs 

103 

8.      Préposé au transport des légumes nettoyés 110 

 
 

Désignation des fonctions Nombre de points 

Catégorie III 

1.      Préposé au remplissage manuel des cages (avec 
manutention des cages vides) 

117 

2.      Préposé à la surveillance des trémies d'attente 121 

3.      Préposé au placement sur palettes des cartons 
remplis 

123 

4.      Chargeur de fanes 124 

5.      Préposé à la trémie d'alimentation des 
ventilateurs 

126 

6.      Préposé à l'alimentation des ébouteuses 127 

7.      Préposé à la réception des pois à la batteuse 128 

8.      Peseur de bacs de pois frais 128 

9.      Préposé à l'emboîteuse-sertisseuse automatique 130 

10. Préposé au transport de légumes en bacs sur 130 
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transpalette ou chariot 

11. Préposé au mélange des légumes 131 

12. Préposé aux ventilateurs 131 

13. Préposé à l'autoclave continu 132 

14. Manutentionnaire de boîtes métalliques dans des 
sacs en papier 

134 

15. Déchargeur de matières premières 135 

16. Préposé au chargement des camions 135 

17. Préposé au remplissage automatique des cages 
pour autoclaves discontinus 

135 

 
 

Désignation des fonctions Nombre de points 

Catégorie IV 

1.      Manutentionnaire dans le magasin des produits 
finis (empileur) 

140 

2.      Préposé à la transpalette dans l'atelier des 
autoclaves discontinus 

142 

3.      Sertisseur sur machine semi-automatique 144 

4.      Préposé au transport des cages vides 145 

5.      Surveillant au découpage, triage et pompage des 
haricots 

145 

6.      Conducteurs des blancheurs continus 146 

7.      Préposé à l'alimentation de la ligne de carottes 147 

8.      Préposé au ramassage et au pesage des céleris 
nettoyés 

147 

9.      Préposé au lavage des pois 147 

10. Préposé au calibrage des pois 147 

11. Chargeur de batteuse de pois 151 

12. Préposé au basculeur de l'unscrambler 152 

13. Conducteur de l'étiqueteuse automatique 154 

14. Préparateur de sauce 156 

15. Préposé au palan électrique 161 

 
 

Désignation des fonctions Nombre de points 

Catégorie V 

1.      Conducteur d'autoclave continu 169 

 
 

Désignation des fonctions Nombre de points 

Catégorie VI 

1.      Conducteur des autoclaves discontinus 196 

2.      Chauffeur de chaudière (fuel-oil) 203 

3.      Conducteur de lift-truck (magasin) 214 

4.      Aide-magasinier (produits finis) 215 

5.      Conducteur de lift-truck (en usine) 218 
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6.      Préparateur de commandes 221 

 
 

Désignation des fonctions Nombre de points 

Catégorie VIII 

1.      Mécanicien d'entretien général 312 

2.      Chauffeur de camion 322 

 
 

III - Entrée en vigueur. 
 
Art. 4 - La présente convention collective de travail entre en vigueur le 1.1.68 et cesse 
d'être en vigueur le 1.1.69.  
 
Le 1er janvier de chaque année elle est prorogée par tacite reconduction pour une 
période d'un an, sauf dénonciation par une des parties, signifiée au plus tard trois mois 
avant l'échéance de la convention collective de travail par lettre recommandée à la 
poste adressée au président de la C.P.N. de l'industrie alimentaire et aux 
organisations représentées à la sous-commission paritaire de l'industrie des légumes. 
 
 


